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LE MINISTÈRE DU TRAVAIL ET LE MONDE DE L’INDUSTRIE

Une histoire des débuts du ministère du Travail 
peut diffi cilement rester silencieuse sur le contexte 
scientifi que qui entoura sa création. Si l’infl uence 
des sciences économiques et sociales au sein d’une 
institution comme l’Offi ce du travail est désormais 
bien connue (cf. MORET-LESPINET, 1997 ; SOUBIRAN, 
2007), il reste encore à mener une étude systéma-
tique des autres disciplines, notamment médicales, 
qui sont venues instrumenter l’action de l’adminis-
tration du travail dans les multiples domaines d’inter-
vention qui furent les siens au début du XXe siècle : 
hygiène et sécurité, prévention des accidents du 
travail, maladies professionnelles, règlement des 
confl its du travail, etc. Quelques travaux pionniers 
ont déjà souligné le rôle important de nouvelles 
disciplines comme l’hygiène industrielle, la bacté-
riologie ou la physiologie dans l’action réglemen-
taire du ministère du Travail, ainsi que dans les 
pratiques de terrain de ses agents au sein des entre-
prises (voir notamment RIBEILL, 1980 ; VIET, 1994 ; 
VIET, RUFFAT, 1999). Ces disciplines apportent à la 
jeune administration de nouvelles méthodes d’ob-
servation, qui lui permettent de déployer son action 
législative sur des bases plus objectives, et de légi-
timer son intervention aux yeux des ouvriers et du 
monde patronal (1).

Le plus souvent, le ministère s’entoure des compé-
tences de personnalités scientifi ques extérieures au 
ministère, qu’il invite à participer aux comités qu’il 
met en place (notamment la Commission d’hy-
giène industrielle, instituée en 1900, ou le Comité 
consultatif des arts et manufactures, d’origine plus 

(*) Université Paris-Dauphine – CERSO. lebianic@dauphine.fr
(**) Université de Paris X – IDHE-Nanterre. vatin@u-paris10.fr
(1) En témoigne par exemple le caractère souvent très tech-
nique des mémoires produits par les inspecteurs du travail 
dans le Bulletin de l’inspection du travail dans la période 
1895-1914.

ancienne (2)). Parfois, les relations passent par des 
contacts plus informels entre administrateurs d’un 
côté, savants, ingénieurs ou médecins de l’autre. 
Le ministère du Travail participe aussi à diverses 
reprises au fi nancement d’enseignements, de chaires 
ou de laboratoires de recherche au Conservatoire 
des arts et métiers comme le Cours d’hygiène indus-
trielle d’Heim de Balsac (1905) ou le Laboratoire 
d’études du travail professionnel de Jules Amar, 
créé en 1913. S’il semble diffi cile, à se stade, de se 
livrer à une étude exhaustive des réseaux scienti-
fi ques dont s’entoure le ministère du Travail à ses 
débuts, nous examinerons en détail les relations 
qu’il a nouées avec un physiologiste montpellié-
rain aujourd’hui oublié, Armand Imbert, qui déve-

(2) Ce comité remontait à la création en 1791 du Bureau 
consultatif des arts et manufactures, chargé de subventionner 
les inventeurs, et dont les fonctions s’étaient élargi au XIXe à 
l’étude de toutes les questions concernant le commerce et l’in-
dustrie, notamment celle des établissements incommodes et 
insalubres.

Armand Imbert (1850-1922), 
la science du travail et la paix sociale

Thomas Le Bianic (*), François Vatin (**)

Armand Imbert fut un précurseur en matière de physiologie et de médecine du travail en France : par 
une démarche originale, à la fois scientifi que et sociale, qui a rencontré l’intérêt des milieux politiques 
et syndicaux, il a tenté de jeter les bases d’une science du travail qui soit susceptible d’apporter un 
arbitrage scientifi que aux confl its sociaux et d’infl uer sur les relations professionnelles et le dialogue 
social. L’originalité de son action en fait un auteur toujours proche des réfl exions contemporaines.

Encadré 1

Armand Imbert au Congrès 
international d’hygiène 

et de démographie, 1903

« Nous sommes tous, en effet, sans études préa-
lables et sans instrumentation d’aucune sorte, des 
physiologistes consommés en ce qui nous concerne, 
car nous sommes la physiologie elle-même, et si ce 
n’était que les sensations subjectives de la fatigue 
peuvent toujours être contestées par tout autre que 
celui qui les ressent, la meilleure répartition du travail 
serait celle qu’adopterait spontanément la généralité 
des travailleurs dans un choix libre et indépendant ».

Armand Imbert, Rapport de la quatrième section : hygiène industrielle 
et hygiène professionnelle, congrès international d’hygiène et de 
démographie, Bruxelles, 1903, p. 16.
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loppa dans les années 1890-1920, c’est-à-dire dans 
les années qui précèdent la création du ministère 
du Travail en 1906 et celles qui lui succèdent, une 
conception originale de la science du travail. Celle-
ci est à la fois représentative des prises de position 
de nombreux savants s’intéressant au travail dans 
cette période, au carrefour de l’action administra-
tive et de l’expertise scientifi que, mais est aussi 
riche d’enseignement par la grande actualité de la 
pensée d’Armand Imbert.

Après une rapide biographie de ce personnage, 
qui permettra notamment de voir comment elle 
a croisé, à plusieurs reprises, l’histoire du ministère 
du Travail, nous nous attacherons à présenter sa 
conception épistémologique originale d’une science 
du travail professionnel susceptible, à son sens, d’ar-
bitrer les confl its sociaux. Comme nous le verrons, 
sa démarche, aux antipodes de tout scientisme, car 
elle fait du travailleur lui-même le meilleur connais-
seur de sa physiologie, débouche sur une logique de 
« relations professionnelles », qui est soutenue, mais 
non close par la science.

Armand Imbert, médecin, 
savant et humaniste

Armand Imbert est né en 1850 à Seyne-les-Alpes 
(actuelles Alpes-de-Haute-Provence), dans un milieu 
de la petite bourgeoisie intellectuelle. Son père, issu 
d’une famille de petits agriculteurs, fut instituteur, 
puis professeur de mathématiques en collège. Ses 
trois fi ls devinrent médecins. Armand était l’aîné. Le 
cadet, Henri (1864-1928), fut professeur de chimie 
à l’école de pharmacie de Montpellier de 1902 
jusqu’à sa mort. Le benjamin, Léon (1868-1955), 
chirurgien, fut doyen de la faculté de médecine de 
Marseille et s’intéressa aux problèmes du travail 
dans le sillage de son aîné (Léon IMBERT, 1913) (3).

Après un bref passage dans l’enseignement au 
collège d’Orange (1870) et au lycée de Lyon (1877), 
Armand Imbert entreprend des études à Lyon, où il 
obtient un doctorat en physique (IMBERT, 1880) et un 
doctorat en médecine (IMBERT, 1883). Il est reçu la 
même année à l’agrégation des facultés de médecine 
et est affecté, en 1884, comme professeur de 
physique à l’école de pharmacie de Montpellier. En 
1889, il est nommé titulaire de la chaire de physique 
médicale de la Faculté de médecine de cette même 
ville, poste qu’il occupa jusqu’à la fi n de sa carrière. 
Sa reconnaissance académique est achevée par son 
élection comme membre correspondant de l’Aca-
démie des sciences en 1899.

(3) Dans cet ouvrage, Léon Imbert rend hommage aux travaux 
de son frère, qu’il présente comme l’un des précurseurs de la 
médecine du travail et comme l’auteur de « curieuses recher-
ches sur la physiologie du travail professionnel ».

C’est vers la physique médicale, introduite depuis 
peu dans les facultés de médecine, qu’Imbert se 
dirige dès le début de sa carrière. Il y est initié par 
son directeur de thèse, Ferdinand Monoyer (1836-
1912), qui lui confi e en 1884 la réalisation d’une 
nouvelle édition du Traité élémentaire de physique 
médicale de Wilhelm Wundt, qu’il avait traduit en 
1871 (WUNDT, 1884). Dans les notes qu’il rédige 
pour cet ouvrage, Imbert manifeste sa connaissance 
encyclopédique de la physique médicale, depuis 
l’optique et l’acoustique, jusqu’aux lois du mouve-
ment ou la physiologie des échanges gazeux ou 
liquides dans le corps humain. On voit là se dessiner 
le cadre théorique qu’il mobilisa plus tard dans ses 
recherches sur le travail.

Malgré cet intérêt précoce pour la physiologie, 
c’est toutefois à la spécialité de sa thèse, l’optique, 
qu’Imbert se consacre dans la première moitié de sa 
carrière. Dans les années 1880, il étudie la physio-
logie de l’œil et diverses anomalies de la vision. 
Il a le souci de donner à ses recherches une portée 
pratique, notamment dans l’hygiène scolaire, en 
diffusant dès le milieu des années 1880 des notions 
d’optique auprès des instituteurs de la ville de 
Montpellier (IMBERT, 1887). En 1892, alors qu’il vient 
d’entrer au conseil municipal de Montpellier (4), il 
met en place un « service d’inspection oculaire » des 
écoles communales de la ville, dont l’objectif était 
de « donner des indications aux parents de chaque 
écolier, relativement aux professions qui peuvent 
être nuisibles à la vision de l’enfant ou à celles pour 
lesquelles celui-ci se trouve frappé à l’avance d’une 
sorte d’infériorité par suite de quelque cause d’ori-
gine oculaire » (idem).

Imbert est aujourd’hui surtout connu des médecins 
pour ses travaux en radiographie, prolongement 
naturel de sa formation d’opticien. Il fut en effet 
l’un des premiers à développer cette technique en 
France, deux mois après la découverte des rayons X 
par l’allemand Roentgen (décembre 1895). Il 
contribua à la diffusion de ce procédé en France, 
notamment durant la Première Guerre mondiale, au 
cours de laquelle il dirigea le service de radiogra-
phie de la région militaire de Montpellier (IMBERT, 
1915). La radiographie est moins éloignée des 
questions du travail qu’il y paraît : Imbert y voit 
un moyen de donner une base scientifi que à l’ar-
bitrage des confl its opposant patrons et ouvriers 
sur l’évaluation de la gravité des dommages corpo-
rels entraînés par un accident. L’ayant lui-même 
expérimentée à des fi ns d’expertise légale dès 
1902 (IMBERT, 1902a), il la conçoit comme une 
méthode révolutionnaire, permettant « d’adjoindre 
une certitude aux probabilités de l’examen clinique 
habituel » (IMBERT, 1910). Henri Bertin-Sans (1862-

(4) Le maire était alors un républicain radical, Ferdinand 
Castets. Imbert proposa en 1894 un rapport sur les habitations 
ouvrières et resta au conseil municipal jusqu’en 1898.
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1952) qui fut son assistant pendant plus de vingt 
ans à la faculté de médecine de Montpellier, affi rme 
que c’est son contact quotidien avec les accidentés 
du travail, à l’occasion d’examens radiologiques, 
qui conduisit Imbert à s’intéresser aux problèmes 
du travail (BERTIN-SANS, 1922).

Outre l’optique, Imbert s’intéressa à une autre 
branche de la physique médicale : la physiologie du 
muscle, sur laquelle, il publia, dans le prolongement 
de sa thèse de physique sur l’élasticité et dans le 
sillage de Jules Marey (1830-1894) et d’Auguste 
Chauveau (1827-1917), diverses contributions dans 
les années 1890. Il donne du mécanisme de la contrac-
tion musculaire une explication nouvelle, fondée sur 
l’inégale répartition des excitations nerveuses dans 
les parties du muscle, permettant d’accomplir un 
mouvement avec la moindre dépense d’énergie. À 
partir de 1903, Imbert se consacre essentiellement 
aux applications de la physiologie au travail profes-
sionnel. Ses recherches en la matière sont reconnues 
dans le monde médical, puisqu’il obtient en 1911 
le prix Chaussier de l’Académie de médecine, en 
récompense de sa « rigueur scientifi que dans l’ana-
lyse du travail professionnel » et de « l’action de 
justice et de pacifi cation qui peut résulter de ces 
études ». En 1922, une chaire de physiologie du 
travail (la première en France) est créée pour lui à la 
faculté de médecine de Marseille. Il ne put toutefois 
développer ce nouveau poste, car il meurt quelques 
mois plus tard.

Les recherches d’Imbert sur le travail profes-
sionnel suscitèrent aussi l’intérêt des milieux politi-
ques. Les socialistes notamment, y voient une légi-
timation scientifi que de leurs revendications. Dans 
son discours sur la journée de 8 heures du 11 mars 
1912 à la chambre, Édouard Vaillant, qui entrete-
nait depuis 1908 une correspondance suivie avec 
Imbert (5), consacre un long passage aux travaux 
de ce dernier, qu’il présente comme l’auteur de 
« recherches très intéressantes », ayant « montré 
qu’en tenant compte du rapport qui existe entre 
le travail individuel lui-même et les outils perfec-
tionnés à l’aide desquels il s’effectue, on pouvait 
obtenir une utilisation meilleure du travail, réduire 
la durée de ce travail, et par suite, diminuer la fatigue 
de l’ouvrier » (6). Imbert est également invité par les 
syndicats ouvriers à participer au cinquième congrès 
de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs et des 
ateliers (1909), où est évoqué « son dévouement 
depuis de longues années à la classe ouvrière ». Ce 
congrès fait siens les vœux d’Imbert d’un arbitrage 
scientifi que des confl its du travail et crée à cette fi n 
en 1909 un laboratoire scientifi que ouvrier d’études 
du travail, lieu d’une véritable contre-expertise 

(5) Rappelons que Vaillant était lui aussi médecin de 
formation.
(6) Journal offi ciel du 12 mars 1912, débats parlementaires, 
chambre des députés, p. 678 et sq.

ouvrière sur les questions d’hygiène et de sécurité. 
Signalons enfi n qu’Imbert s’exprime à diverses 
reprises dans la presse socialiste et rejoint les 
positions des syndicats ouvriers sur des questions 
comme la journée de 8 heures ou l’assimilation des 
maladies professionnelles aux accidents du travail 
(IMBERT, 1905).

Il serait toutefois erroné de ranger Imbert parmi 
les socialistes, car il se montre circonspect face à 
la perspective d’une solution politique radicale de 
la question sociale, reposant sur le changement 
du régime social de propriété. Surtout il veille à 
ne jamais franchir le seuil de l’engagement poli-
tique, car la science n’est pour lui « ni capitaliste, 
ni socialiste, elle est la vérité même » (IMBERT, 
MESTRE, 1905a). Il précise souvent que ce ne sont 
pas des convictions politiques qui l’ont conduit sur 
ses terrains de recherche, mais la combinaison de 
circonstances fortuites et de la curiosité scienti-
fi que. La façon dont il fut amené à travailler sur les 
coupeuses de sarments de vigne (voir infra) est à 
cet égard révélatrice : l’une de ses patientes estimant 
perdre du temps, c’est-à-dire des rétributions sala-
riales, lors de ses consultations à la clinique, il fut 
amené à l’interroger sur ses méthodes de travail, et se 
rendit fi nalement sur place pour observer son travail 
et celui de ses collègues (IMBERT, 1909). Autant 
qu’on peut en juger, politiquement, Imbert se situe 
au carrefour de divers courants réformistes de son 
temps : le solidarisme de Léon Bourgeois (7), qu’il 
connaissait personnellement, mais aussi probable-
ment le catholicisme social, comme le laisse penser 
l’audience privée qu’il obtint du pape Pie X, à l’oc-
casion de sa participation au congrès international 
des accidents du travail à Rome en 1909 (IMBERT, 
1996).

L’engagement social et l’œuvre scientifi que 
d’Imbert sont marqués par un fort ancrage dans la 
région méridionale, à laquelle il resta très attaché (8). 
La plupart de ses enquêtes furent réalisées sur des 
petits métiers de la région de Montpellier : dockers, 
coupeuses de sarments de vignes, manutention-
naires de la chimie. Son action dépasse toutefois 
les frontières de sa région et il se place parmi les 
meilleurs spécialistes d’hygiène et de physiologie du 
travail au plan international (9). L’hygiénisme est en 
effet un mouvement qui a d’emblée pris une forme 
internationale, à travers la tenue de congrès dans 

(7) Le thème de la solidarité apparaît notamment dans l’ouvrage 
le plus personnel d’Imbert, Observations économiques de vies 
ouvrières (1911). Cet ouvrage fait l’objet d’un compte-rendu 
par Maurice Halbwachs dans l’Année sociologique (1912), qui 
ne cache pas sa déception.
(8) Il refusa ainsi de prendre la direction du laboratoire de 
physiologie du travail du Conservatoire des arts et métiers 
en 1913, ne souhaitant pas venir s’installer à Paris (archives 
CNAM, conseil d’administration du 20 octobre 1913).
(9) Ses travaux sont par exemple connus de Max Weber, qui 
les commente dans Zur Psychophysik der industriellen Arbeit, 
1995 (première édition en 1908-1912).
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les capitales européennes dans la seconde moitié 
du XIXe siècle dans les divers domaines de l’hy-
giène sociale (hygiène alimentaire, scolaire, habita-
tion, accidents du travail) (RASMUSSEN, 2001). Une 
ambition positiviste d’exhaustivité anime les orga-
nisateurs de ces congrès et les volumineux rapports 
qui en sont issus compilent les idées et données 
statistiques recueillies dans chaque pays. Imbert cite 
fréquemment, à l’appui de ses thèses, des statisti-
ques provenant de pays étrangers (10) et ne cesse de 
rappeler les avancées sociales d’autres pays euro-
péens. Ce discours est repris sur la scène politique 
par Édouard Vaillant, qui déplore que les travaux 
d’Imbert soient davantage connus à l’étranger qu’en 
France : « Si la France, qui a sur les autres nations 
une avance considérable qu’elle doit aux études de 
ses chercheurs, ne prend pas les mesures que je lui 
indique, ce n’est plus elle qui aura la direction du 
progrès qui s’accomplit : c’est l’Allemagne ».

Loin de s’enfermer dans le laboratoire, Imbert 
souhaite faire déboucher ses recherches sur des 
réglementations : à trois reprises, ses travaux appor-
tèrent une contribution décisive à l’activité régle-
mentaire de l’Offi ce du travail, puis du ministère du 
Travail dans la période 1900-1914. Ses premières 
relations avec l’administration du travail se produi-
sirent très certainement au niveau local, à l’occa-
sion de sa rencontre avec Antonin Mestre, inspec-
teur du travail de l’Hérault depuis 1895. En 1903, 
l’Offi ce du travail avait demandé à l’ensemble des 
inspecteurs de mener une enquête sur le transport 
de charges à l’aide du « cabrouet » (petite brouette à 
deux roues basses, également appelée diable), afi n 
de savoir si, au vu du décret du 13 mai 1893, les 
jeunes ouvriers pouvaient être autorisés à utiliser cet 
instrument. Ce décret fi xait en effet à 15 kg la charge 
maximale autorisée aux enfants de 14 à 18 ans, mais 
n’établissait pas de rapport d’équivalence avec les 
moyens de transport existants. C’était donc aux 
inspecteurs du travail, souvent ingénieurs de forma-
tion (11), d’établir les normes pratiques, non sans 
susciter parfois des différends avec les employeurs. 
Ainsi, dans l’Hérault, Mestre avait dû régler en 
1901 un confl it à ce propos entre les syndicats de 
dockers du port de Sète et les compagnies de navi-
gation (12). Mestre et Imbert réalisèrent ensemble 
une étude qui fut chaleureusement accueillie par le 
directeur de l’Offi ce du travail, Arthur Fontaine, qui 
en fi t publier les résultats en 1905 dans le Bulletin 
de l’inspection du travail (IMBERT, MESTRE, 1905b) 
et les signala au ministre du Commerce, Fernand 

(10) Les courbes décrivant la variation du nombre d’acci-
dents au cours de la journée de travail, qu’Imbert établit avec 
Mestre en 1904 pour la région de Montpellier (voir infra), s’ap-
puient sur des statistiques établies dès 1897 en Allemagne, voir 
Emmanuel ROTH, 1907, p. 618.
(11) Sur la formation et le profi l des inspecteurs du travail dans 
cette période, voir notamment Vincent VIET, op. cit., 1994.
(12) AN F22/466.

Dubief (1850-1916). Cette étude inspira l’arrêté du 
7 mars 1908 déterminant la charge maximum auto-
risée au cabrouet pour les enfants de moins de 16 
ans. Imbert ne fut toutefois pas pleinement satis-
fait des conclusions réglementaires de son étude, 
considérant que d’autres paramètres que la charge, 
notamment l’état du terrain, déterminaient l’effort 
productif réel (IMBERT, 1909b).

On voit donc que si Imbert estime nécessaire 
l’intervention de l’État, il plaide pour des régle-
mentations souples, adaptées au contexte spécifi que 
à chaque travail. En 1910, Arthur Fontaine fait de 
nouveau appel à lui sur un thème voisin, à l’occa-
sion d’un confl it social opposant des patrons boulan-
gers à des porteuses de pain, traînant des charrettes 
à bras pesant 150 kg, et chargées de 50 kg de pain. 
Imbert propose de « recueillir les appréciations des 
intéressés et de les soumettre au contrôle expéri-
mental » (13). Parallèlement à son étude, menée in 
situ sur des sols de nature variée, une recherche 
sur les propriétés mécaniques des différents modes 
de charge envisagés était réalisée au CNAM. Les 
conclusions du rapporteur auprès de la Direction 
du travail établissent sans conteste l’avantage de 
l’expérience d’Imbert, qui est « plus directe et plus 
complète, et dont les conclusions paraissent plus 
probantes » (idem).

La dernière collaboration entre Imbert et le 
ministère a lieu en 1913, à l’occasion de la création, 
par le ministre Henri Chéron, d’une « Commission 
d’études relatives à la physiologie du travail profes-
sionnel, aux conditions de l’existence, aux apti-
tudes professionnelles et à leur formation dans les 
familles ouvrières et paysannes » (décret du 17 mai 
1913). Celle-ci, forte de vingt-quatre membres, est 
composée à parité d’hommes politiques ou admi-
nistrateurs du ministère (Léon Bourgeois, Albert 
Thomas, Arthur Fontaine, Lucien March...) et de 
spécialistes du travail (Armand Imbert, Jules Amar, 
Auguste Chauveau, Henri Le Chatelier, Jean-Paul 
Langlois...). Imbert est chargé de rendre un rapport 
sur les études à entreprendre dans le domaine de 
la physiologie du travail. Il ne s’agit plus, comme 
précédemment, de mener des enquêtes ponctuelles 
venant éclairer l’activité réglementaire du minis-
tère, mais de faire une synthèse sur les apports de 
la physiologie du travail à la gestion des questions 
sociales, dans l’objectif de créer un véritable service 
de recherche attaché au ministère.

Le rapport remis par Imbert en octobre 1913 
(IMBERT, 1913a) trace un vaste programme de travail : 
l’alimentation des travailleurs, la fatigue et le repos, 
l’étude des meilleures techniques professionnelles 
(par l’observation des ouvriers « virtuoses »). Des 
thèmes plus originaux, absents des recherches anté-
rieures d’Imbert sont aussi évoqués : l’examen 

(13) AN F 22/ 440.
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précoce des aptitudes psychologiques des enfants, en 
vue de leur orientation professionnelle et la modifi ca-
tion des outillages, afi n « d’améliorer ou d’augmenter 
le rendement », mais aussi « de diminuer la fatigue de 
l’ouvrier ». Les travaux de la Commission de physio-
logie du travail ne furent fi nalement pas poursuivis, en 
raison de la guerre. En revanche, des budgets furent 
affectés fi n 1913 à la création d’un laboratoire de 
physiologie du travail au CNAM, dont la direction fut 
confi ée à Jules Amar. L’année suivante (juin 1914), il 
fut également question de créer une chaire de physio-
logie du travail au Collège de France, à la demande de 
Vaillant. J.-M. Lahy (1870-1943), dressant quelques 
années plus tard le bilan des politiques poursuivies 
par le ministère du Travail déplorait ainsi qu’en dépit 
« de l’intérêt porté au début du siècle aux problèmes 
psychologiques du travail » et de la « collaboration 
que le ministère avait alors établie avec des hommes 
de science (Imbert, Mestre, Lahy, Frois, etc. ) [...], 
toutes les propositions qui ont été faites aient été 
déviées vers l’université » (14), signant par là l’échec 
d’une véritable « physiologie d’intervention » appli-
quée au travail.

Les espoirs d’Imbert d’un arbitrage scientifi que 
des confl its entre le capital et le travail, placé sous 
l’égide du ministère du Travail, furent donc fi nale-
ment déçus (15). Pourtant, ses conceptions méritent 
d’être revisitées. En effet, comme nous allons le 
voir, elles reposent sur une approche épistémologi-
quement originale du travail, qui conduit Imbert à 
chercher à déplacer le laboratoire sur les lieux mêmes 
du travail et à associer directement les ouvriers et les 
organisations ouvrières à ces recherches. Sa concep-
tion de la science du travail débouche alors sur une 
démarche de « relations professionnelles », fondées 
sur le dialogue entre employeurs et employés, sous 
la double égide de la puissance publique et de la 
science, qui paraît étonnamment en phase avec nos 
questionnements contemporains.

Énergétisme 
et économie corporelle

La façon dont Imbert conçoit l’intervention paci-
fi catrice de la physiologie du travail dans les confl its 
sociaux est directement liée à la représentation qu’il 

(14) Lettre de J.-M. Lahy à Philippe Serre, secrétaire d’État au 
Travail, 1937 (archives personnelles J.-M. Lahy).
(15) Après la Première Guerre mondiale, c’est vers les patrons 
qu’Imbert se tourna pour les convaincre de fi nancer des labo-
ratoires susceptibles d’arbitrer scientifi quement les confl its 
du travail. Une tentative, qui échoua, fut notamment menée 
en 1921 auprès de la chambre de commerce et d’industrie de 
Marseille (archives CCI Marseille, cote A 34,12). Ce projet, 
qui ne put être mené à son terme en raison de la disparition 
d’Imbert l’année suivante, se prolongea toutefois par la création 
d’un service d’orientation professionnelle privé au sein de la 
chambre de commerce de Marseille.

a de cette discipline. Si elle s’ancre dans la physique, 
la physiologie du travail d’Imbert n’est pour autant 
rien moins que scientiste, car elle met au cœur du 
raisonnement la sensibilité du sujet travaillant. Il ne 
saurait donc être question de construire une science 
du travail sans organiser une collaboration étroite 
entre le physiologiste et le travailleur, qui n’est pas 
un simple objet passif de l’enquête, comme il en est, 
par exemple, dans les études de Jules Amar (1879-
1935) (16), mais bien un agent actif, car « nous 
sommes nous-mêmes le mécanicien du moteur que 
nous constituons » (IMBERT, 1902b, p. 9).

Les recherches d’Imbert se situent dans le prolon-
gement de l’analyse mécanique du travail humain, 
fondée à la fi n du XVIIIe siècle par Charles-Augustin 
Coulomb (1736-1806), sous le « haut patronage » 
duquel il inscrit lui-même ses travaux (IMBERT, 
1911b). Ses sources immédiates sont les recherches 
complémentaires de deux auteurs étroitement liés : 
Jules Marey et son analyse chronophotographique 
des mouvements animaux d’une part, Auguste 
Chauveau et son étude thermodynamique de la 
fonction musculaire de l’autre. Il maîtrise aussi, 
comme tous ses contemporains, les techniques d’en-
registrement graphique mises au point par la physio-
logie allemande du XIXe siècle, soit la myographie 
de Karl Ludwig (1816-1895), complétée par l’er-
gographie de son disciple, l’Italien Angelo Mosso 
(1846-1910) (17). Mais on ne trouvera nulle trace 
chez Imbert du physicalisme qui marque l’œuvre 
de Gustave Adolphe Hirn (1815-1890), lequel, dans 
les années 1850, ne pouvait concevoir de dépense 
énergétique sans production de travail extérieur 
apparent (18), mais aussi celle de son contempo-
rain Jules Amar, qui résume la question à la mesure 
du « rendement de la machine humaine ». On ne 
trouvera pas non plus ce fétichisme de l’inscription 
graphique, qui caractérise les abondants et déce-
vants travaux des spécialistes de l’ergographie, tels 
ceux de Josepha Joteyko (1866-1928), physiolo-
giste belge d’origine polonais (voir à ce sujet VATIN, 
op. cit., 1999).

(16) Jules Amar soutient en 1909 une thèse sur Le rendement 
de la machine humaine, Paris, Baillère. Cette étude, menée 
dans le sillage de la bio-énergétique de Chauveau (voir infra) 
et fi nancée par une mission du tout jeune ministère du Travail, 
s’appuyait sur des expériences réalisées sur des prisonniers à la 
prison de Biskra en Algérie. On est là très loin de l’esprit des 
enquêtes prônées par Imbert : sur les lieux de travail et avec la 
collaboration active des ouvriers. Sur les sciences du travail au 
carrefour des XIXe et XXe siècle, voir Georges RIBEILL, 1980, 
op. cit. pp. 3-36 ; Anson RABINBACH, 1990 ; François VATIN, 
1999.
(17) La « myographie » consiste à mesurer le travail méca-
nique accompli lors d’une action musculaire provoqué par un 
stimulus, électrique ou chimique. L’ « ergographie », mesure 
de même un travail mécanique produit, mais sur la base d’une 
action volontaire (stimulus nerveux).
(18) Hirn ne parvient pas à concevoir le « travail intérieur » du 
muscle, qui sera mis en évidence par J.-B. CHAUVEAU (1888).
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Pour Imbert, la mécanique et la thermodyna-
mique ne sont que des instruments pour dégager 
des principes d’économie corporelle, dont il a bien 
conscience qu’une large partie lui échappe encore. 
C’est pourquoi la recherche doit d’abord s’appuyer 
sur l’observation du travailleur in situ, dans les 
conditions ordinaires de son activité. Le travailleur 
dispose en effet d’une conscience intuitive de 
son économie corporelle, il est un « physiologiste 
inconscient, qui dépense sa propre énergie » (IMBERT, 
1909d). Cette économie corporelle n’est pas spon-
tanée, elle est produite par l’apprentissage (19) et 
la marque de la « supériorité professionnelle ». Les 
meilleurs travailleurs sont donc aussi ceux qui savent 
se fatiguer le moins. Le travail professionnel, conve-
nablement observé, constitue donc une donnée pour 
le physiologiste. Charge à ce dernier de dégager les 
modèles théoriques aptes à rendre compte de cette 
économie corporelle. Dans certains cas, la solution 
n’exige qu’une analyse cinématique du mouvement, 
comme dans l’exemple qu’il emprunte à Samuel 
Haughton sur le choix par les pêcheuses d’un 
chemin énergétiquement optimal pour remonter de 
la mer (IMBERT, op. cit., 1902b, p. 17 et sq) (20). Ces 
femmes devaient choisir entre un chemin direct sur 
un sol sablonneux (et dont le parcours était donc 
énergétiquement coûteux), un chemin allongé, qui 
minimisait la fraction sablonneuse du parcours, ou 
une combinaison variable entre ces deux itinéraires. 
Le chemin mixte adopté par les pêcheuses obéit à 
une loi géométrique simple, familière à l’ophtalmo-
logiste qu’est Imbert, puisqu’elle est formellement 
analogue à la « loi élémentaire de réfraction », qui 
correspond à la minimisation du temps mis par un 
rayon lumineux pour aller d’un point à un autre 
(IMBERT, idem, p. 19).

Cet exemple est simple, parce qu’il ne nécessite 
pas une analyse thermodynamique de la fonction 
musculaire, mais aussi parce qu’il correspond à 
une activité globale de l’organisme que constitue 
la marche. On peut alors raisonner en termes de 
dépense énergétique globale, comme le fera par 
exemple Jules Amar. Mais Imbert est bien conscient 
que tel n’est pas le cas général du travail profes-
sionnel et que, de ce fait, les travaux sont éner-
gétiquement incomparables les uns aux autres. 
Il fournit une illustration suggestive de cette idée 
en comparant les travaux mécaniques extérieurs 
respectivement fournis par un facteur rural faisant à 
pied deux tournées de trois heures par jour (259 200 

(19) La place nous manque ici pour développer ce point extrê-
mement important dans la physiologie du travail d’Imbert. Le 
mécanisme d’apprentissage repose selon lui sur la sensibilité 
musculaire dont la sensation de fatigue constitue le signal signi-
fi catif pour l’organisme : « Que les lois mécaniques de l’acte à 
accomplir aient été établies, ou qu’elles nous soient au contraire 
totalement inconnues, c’est toujours par la fatigue que nous 
nous déterminons » (op. cit., 1902, p. 27).
(20) Imbert s’appuie sur Samuel HAUGHTON, Principles of 
animal mechanics, Londres, 1873.

kilogrammes mètres), un ouvrier de chais travaillant 
à la pompe (212 200 kilogrammes mètres), un 
docker charbonnier du port de Sète travaillant neuf 
à dix heures (75 000 kilogrammes mètres), pour 
conclure : « Il est hors de contestation [...] que ces 
diverses professions sont en réalité d’autant moins 
fatigantes que le travail y est évaluable par un plus 
grand nombre de kilogrammètres » (IMBERT, 1907, 
pp. 245-259 : 251) (21) ! La raison de ce paradoxe 
est double : d’une part, la dépense énergétique est 
à rapporter à la nature de la musculature mise en 
jeu et, par exemple « ce sont les puissants muscles 
des membres inférieurs qui travaillent pendant 
la marche, tandis que le travail des ouvriers char-
bonniers est surtout effectué par les muscles moins 
volumineux et plus grêles des membres supérieurs » 
(idem, p. 250). Mais, par ailleurs, la dépense éner-
gétique globale du muscle n’est pas directement 
corrélée avec la fatigue produite, qui dépend de 
la distribution de cette dépense dans le temps : un 
effort continu moyen (celui de l’ouvrier des chais 
travaillant avec un levier) étant moins fatigant 
qu’un effort brusque élevé (celui du docker qui doit 
soulever des poids).

Mais ces considérations n’épuisent pas le 
problème. Inspiré par Chauveau, Imbert est 
sensible à la question du rendement énergétique du 
muscle lui-même (la plus ou moins grande déper-
dition de travail en chaleur), qui est variable selon 
les situations de travail. Enfi n, pour être complet, 
il faudrait selon lui tenir compte de la dépense 
d’énergie neuromusculaire aperçue par Chauveau. 
Pour être énergétiquement très réduite, celle-ci ne 
doit pas pour autant être négligée, puisque l’im-
portant à son sens n’est pas tant la valeur absolue 
de l’énergie dépensée par un organe que le rapport 
entre la valeur moyenne dépensée par cet organe 
et les capacités maximales qu’il peut développer 
(IMBERT, op. cit., 1902 b). Mais Imbert a bien 
conscience qu’une telle mesure est encore hors 
de sa portée (22). En conséquence, si, tout travail, 
comme toute activité vitale, a bien pour lui une 
dimension énergétique, la mesure énergétique du 
travail, telle qu’on peut pratiquement la mettre 
en œuvre, n’a pas pour autant une portée univer-
selle. Il serait par exemple « absurde [...] de croire 
qu’une telle évaluation peut conduire à une appré-
ciation suffi samment exacte du labeur d’un méca-
nicien conduisant une locomotive, ou d’un ouvrier 
de l’industrie surveillant des métiers à tissage » 
(IMBERT, 1906, pp. 521-524 : 522).

(21) Imbert emploie le terme « kilogrammètres » pour désigner 
une unité de « travail » (produit d’une force par le déplacement 
du point d’application de cette force) correspondant à des kilo-
grammes multipliés par des mètres.
(22) Cette question fera toutefois l’objet de sa dernière note 
scientifi que : « Mode de fonctionnement économique du 
cerveau », Année psychologique, 1922, pp. 221-223.
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Autrement dit, pour Imbert, il n’est pas possible 
de « descendre » d’une théorie générale de la dépense 
énergétique à la sensation de fatigue des travailleurs ; 
il faut, au contraire, « remonter » de la connaissance 
de celle-ci à l’analyse des mécanismes musculaires 
et neuromusculaires, pour mieux comprendre la si 
compliquée organisation du moteur humain. « La 
considération de la fatigue, malgré le peu de préci-
sion absolue de ce procédé de mesure, est beaucoup 
plus utile que celle du travail, au sens purement 
mécanique du mot » affi rme-t-il déjà en 1902, alors 
qu’il n’a pas encore réalisé d’études sur le terrain 
(IMBERT, op. cit., 1902b, p. 15). Six ans plus tard, il 
pourra préciser les choses, en invitant à aller étudier 
in situ la fatigue ouvrière « en pénétrant dans l’ate-
lier et dans l’usine pour y observer et y étudier le 
travail pendant que l’ouvrier l’effectue. La consta-
tation des faits est d’autant plus intéressante et utile 
qu’on la fait servir à la découverte des causes, et du 
fait fatigue, on doit remonter à la cause travail ». 
(IMBERT, 1908b, pp. 232-248 : 247).

Si la comparaison mécanique des travaux n’est 
pas possible en toute généralité, elle l’est quand les 
données du problème sont assez stables. Imbert en 
donne deux exemples. Le premier concerne le coupage 
des sarments de vigne. Les femmes employées à cet 
effet étaient payées aux pièces, selon deux tarifs 
différents dépendant du diamètre des boutures : 
« 0 fr 50 par 1 000 boutures, dites petites, d’un 
diamètre égal ou inférieur à 6 millimètres, et 0 fr 60 
par 1 000 boutures, dites grosses, d’un diamètre 
supérieur à 6 millimètres » (IMBERT, op. cit., 1907, 
p. 50). Or, elles se plaignaient de l’insuffi sance de 
ce second tarif, eu égard à la plus grande fatigue du 
travail. Après analyse mécanique du travail, Imbert 
conclut que « les réclamations des ouvrières étaient 
incontestablement justifi ées », puisque : « Au prix de 
0 fr 50 les 1 000 petites boutures, chaque centime de 
salaire correspond à une somme d’efforts partiels 
égale à 110 kg », alors que « au prix de 0 fr 60 les 
1 000 grosses boutures, au contraire, l’ouvrière doit 
réaliser une somme d’efforts partiels égal à 266 kg 
par centime de salaire » (23). Le second exemple 
concerne le choix des techniques. Imbert compare 
la fatigue induite par l’usage de la brouette ou celui 
du cabrouet (IMBERT, MESTRE, op. cit., 1909) à partir 
de variables physiologiques (nombre d’inspirations 
et de pulsations par minute), pour conclure sans 
hésitation que l’emploi de la brouette est « plus 
fatigant que celui du cabrouet, auquel on devra 
donner par suite la préférence, à moins que quelque 

(23) Idem, p. 53. Comme il le souligne ce résultat ne permet 
pas pour autant de fi xer une norme juste de salaire, puisqu’on 
pourrait tout autant baisser le tarif pour les petites boutures 
qu’augmenter celui pour les grosses. Comme on le verra plus 
loin, sa théorie du salaire obéit à d’autres logiques. En l’occur-
rence il signale que la direction de l’entreprise évita la grève en 
fi xant un tarif de la coupe à 0,65 fr les 1 000 boutures, quelles 
qu’en soient les tailles.

raison particulière ne puisse être invoquée contre ce 
choix » (IMBERT, op. cit., 1907, p. 61).

La fi nesse de la combinaison par Imbert des 
points de vue énergétiste et socio-économique se fait 
jour dans sa théorie du salaire. Il a bien conscience 
qu’ouvriers et patrons n’ont pas la même représen-
tation du salaire : les patrons le conçoivent comme 
la contrepartie du travail fourni alors que les salariés 
le conçoivent comme la contrepartie de la fatigue 
subie. Or, selon Imbert, ces deux variables varient 
en sens inverse en fonction du temps, puisque la 
productivité marginale du travail tend à baisser dans 
le cours de la journée, alors qu’à l’inverse la fatigue 
marginale augmente : « En conséquence, le salaire 
horaire devrait diminuer d’heure en heure au point 
de vue patronal et augmenter, au contraire, au point 
de vue ouvrier » (IMBERT, op. cit, 1911b, p. 479).

Or Imbert montre, à partir d’une analyse énergé-
tique, que le point de vue patronal ne tient pas et 
rejoint curieusement par ce biais la théorie marxiste 
du salaire. Prenant le cas du facteur rural se dépla-
çant à bicyclette et payé 4 francs par jour, il montre 
que la dépense énergétique liée au travail mécanique 
fourni correspond à la consommation d’environ 945 
calories alimentaires, alors que la ration de repos 
est d’environ 2 300 calories : « Donc, à ne consi-
dérer le salaire que comme l’équivalent physiolo-
gique du travail fourni, c’est seulement 0 fr 26 que 
l’on devrait donner au facteur considéré, au lieu 
des 4 francs qu’il touche en réalité journellement » 
(idem, p. 480). Autrement dit, « il y a donc, dans le 
salaire, autre chose que la rémunération, brute en 
quelque sorte, du travail professionnel envisagé au 
point de vue physiologique. C’est qu’en effet pour 
pouvoir travailler, il faut d’abord être vivant, et nul 
employeur ne peut dès lors se refuser à concéder 
que le salaire ne doit pas seulement correspondre 
aux 945 calories exigées par le travail profes-
sionnel, mais encore aux 2 300 calories qui sont la 
ration journalière de l’ouvrier au repos » (idem). 
Poursuivant l’analyse, il montre, à la manière de 
Marx, que le salaire doit couvrir l’ensemble des 
éléments de « reproduction de la force de travail » : 
le vêtement, le logement, l’entretien de la famille...

La physiologie du travail d’Imbert ne se referme 
donc pas sur elle-même comme une science positive 
qui déboucherait mécaniquement sur des solutions 
sociales. Le rapprochement qu’il préconise entre la 
physiologie et les sciences économiques et sociales 
n’est pas à sens unique. Sans doute, comme il l’af-
fi rme en 1907, alors que le ministère du Travail 
vient d’être créé, la société doit prendre en considé-
ration les résultats de la physiologie pour procéder à 
ce travail d’élaboration normatif : « Il me paraît [...] 
juste, rationnel et nécessaire [...] de tenir compte de 
la somme des renseignements pouvant être fournis 
par les médecins et les physiologistes pour l’élabo-
ration des règlements et des lois qui visent le travail 
professionnel » (IMBERT, op. cit., 1907, p. 258). Mais, 



• 14 • Travail et Emploi n° 111 • Juillet-septembre 2007

réciproquement, la physiologie du travail ne saurait 
être refermée dans le cadre confi né du laboratoire : 
« Dans ce ministère du Travail humain, une place 
doit être réservée à l’étude de l’homme au travail. 
Et cette étude doit être faite dans des conditions plus 
directement pratiques que celles qui président à des 
recherches de laboratoire. C’est sur l’ouvrier lui-
même que doivent porter les observations, c’est sur 
le chantier et à l’usine que les recherches doivent 
être poursuivies » (idem).

Seule une telle recherche peut déboucher pour 
Imbert sur des connaissances opérationnelles. Mais, 
comme on va le voir, un tel mode de recherche 
a aussi par lui-même une valeur pacifi catrice dans 
le confl it capital-travail. La physiologie du travail 
d’Armand Imbert débouche ainsi sur un esprit de 
recherche-action, qui n’oppose pas, mais combine 
au contraire étroitement positivisme scientifi que et 
organisation du dialogue social.

Arbitrage scientifi que 
et dialogue social

Toute l’œuvre d’Imbert en matière de médecine 
du travail est tournée vers la recherche de méca-
nismes d’arbitrage entre ouvriers et patrons fondés 
sur une science physiologique du travail. Mais sa 
conception de l’intervention de la science débouche 
sur une logique de « relations professionnelles », 
dans l’esprit du cadre juridique nouveau dans lequel 
se déploient les relations de travail en France au 
moment où est créé le ministère du Travail (voir sur 
ce contexte, DIDRY, 2002).

C’est à partir de la question des accidents du 
travail qu’Imbert a été amené à développer cette 
problématique. La loi du 9 avril 1898 avait imposé 
aux employeurs qui y étaient assujettis une cotisation 
obligatoire à des compagnies d’assurance pour couvrir 
les frais médicaux et les « demi-salaires » à verser 
aux ouvriers en cas d’incapacité. De là découlait un 
abondant contentieux tripartite entre les employeurs, 
les assureurs et les ouvriers : « Les ouvriers en effet 
récriminent contre la rigueur des compagnies d’assu-
rance à leur égard ; les compagnies se plaignent d’être 
exploitées par les ouvriers, et les patrons déplorent 
l’accroissement des charges qui leur incombent, par 
suite du relèvement des primes d’assurance » (IMBERT, 
1904). Les médecins étaient mobilisés comme experts 
pour évaluer les préjudices, donnant éventuellement 
droit à une rente, et les périodes d’incapacité donnant 
droit au demi-salaire. Ils se trouvaient donc au cœur 
du confl it (24).

Imbert intervient dans ce débat sur plusieurs 
registres. D’une part, il bat en brèche l’idée que 

(24) Voir F. PONS (1912), conseil judiciaire de la Bourse du 
travail (CGT), qui recommande notamment aux accidentés : 
« Refusez le médecin de la compagnie ou du patron » (p. 78).

les ouvriers retarderaient par paresse leur retour au 
travail en soulignant que rares sont ceux qui peuvent 
se contenter de bon cœur d’un demi-salaire (25). 
Son analyse repose sur une étude statistique de la 
fréquence des accidents du travail selon les heures 
de la journée et les jours de la semaine pour défendre 
l’idée que la fatigue, croissante avec la durée du 
travail, serait la cause majeure de ceux-ci. Il s’appuie 
sur des enquêtes menées dans l’Hérault avec Antonin 
Mestre, qu’il complète par des données réunies par 
M. Le Roy, inspecteur divisionnaire à Toulouse, ainsi 
qu’avec des statistiques offi cielles belges.

Ses calculs le conduisent à conclure que « toutes les 
statistiques démontrent [...] que le nombre des acci-
dents augmente progressivement d’heure en heure, 
au cours des demi-journées quotidiennes » (IMBERT, 
op. cit., 1908b, p. 239) et à recommander des pauses 
intercalaires au sein de chaque demi-journée de 
travail (IMBERT, 1904, p. 716 ; IMBERT, MESTRE, 1905, 
pp. 520-526 : 521). Mais ces études le conduisent 
également à préconiser un cadre paritaire d’arbi-
trage avec l’instauration « d’ouvriers inspecteurs », 
désignés par les syndicats ouvriers, « dont toutes les 
journées prises par la surveillance à exercer seraient 
rétribuées par les compagnies » (IMBERT, 1908a, pp. 
97-122 : 120). À plus long terme, il envisage que les 
syndicats ouvriers soient intéressés au bénéfi ce des 
compagnies d’assurance, de même que les patrons 
bénéfi cieraient d’un système de primes modulables 
(bonus-malus) suivant les résultats. Il s’agit pour 
lui, au-delà du traitement comptable de la question, 
de responsabiliser chacune des parties pour une 
diminution de la dangerosité du travail. Il souligne 
d’ailleurs que les compagnies d’assurance et les 
ouvriers ont en la matière des intérêts convergents : 
« Je crois que c’est une erreur profonde de regarder 
comme adversaires naturels les ouvriers d’une part, 
les compagnies d’assurance de l’autre. Celles-ci se 
sont-elles jamais demandées dans quelle proportion 
leurs dividendes étaient augmentés par la victoire 
des ouvriers à la suite d’une grève ? Qu’il s’agisse 
d’une augmentation de salaire qui équivaudra à 
une augmentation du bien-être des travailleurs et, 
par suite, à une augmentation de leur résistance à la 
fatigue, ou d’une diminution des heures de travail 
qui se traduira par une moindre fatigue des ouvriers, 
les compagnies d’assurances sont, dans une certaine 
mesure, les bénéfi ciaires des revendications au sujet 
desquelles le prolétariat a obtenu gain de cause » 
(IMBERT, op. cit., 1904, p. 71).

Un raisonnement semblable est à l’œuvre dans 
l’analyse faite par Imbert des maladies profession-
nelles. À la demande du Moniteur des syndicats 
ouvriers, il s’exprime en 1905 sur ce sujet, qui est 
alors au cœur d’un débat entre l’administration du 

(25) A. Imbert souligne en revanche que les ouvriers peuvent, 
notamment quand ils sont âgés, avoir pour stratégie l’obtention 
d’une rente (op. cit., 1904, p. 713).
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travail et les syndicats ouvriers (sur ce point, voir 
VIET, RUFFAT, op. cit., 1999, pp. 25-31). Ces derniers 
réclament que les maladies contractées dans le cadre 
professionnel donnent lieu à indemnités, au même 
titre que les accidents du travail. L’administration 
du travail hésitait à légiférer sur cette question en 
raison de ses diffi cultés pratiques d’application. 
En effet, à l’exception des maladies par intoxica-
tion (26), il était diffi cile d’imputer la responsabilité 
d’une maladie à un employeur précis (les ouvriers 
se déplaçant fréquemment d’un établissement à 
l’autre) et de démêler les causes professionnelles 
et extra-professionnelles de l’apparition d’une 
maladie. Imbert raisonne en deux temps : il suggère 
d’abord de recueillir des données statistiques pour 
identifi er les industries qui se caractérisent par une 
surreprésentation de certaines maladies chez leurs 
ouvriers ; il encourage ensuite les employeurs de 
chaque industrie à contracter une assurance collec-
tive dont bénéfi cieraient tous les ouvriers de l’indus-
trie en question. La date d’apparition de la maladie 
cesserait alors d’être un objet de contentieux entre 
ouvriers et employeurs.

L’analyse d’Imbert se caractérise par une grande 
sensibilité sociologique, non seulement dans son 
usage discriminant des statistiques, qui n’est pas 
sans rappeler celui de Durkheim, mais aussi par son 
analyse du droit. Il considère en effet que la législa-
tion doit modeler les pratiques des acteurs sociaux, 
et non l’inverse : examinant les objections habituel-
lement faites à l’encontre d’une loi sur les maladies 
professionnelles il écrit : « Quelle est la loi qui ne 
présente pas, à un degré plus ou moins accusé, un tel 
caractère d’imperfection ? [...] des objections analo-
gues peuvent, en particulier, être faites à la loi du 
9 avril 1898 sans, pour cela, qu’elle cesse de consti-
tuer un important progrès social » (IMBERT, 1905).

Imbert ne conçoit donc pas l’intervention de 
l’expertise scientifi que selon le modèle philanthro-
pique classique où l’ouvrier est considéré comme 
un être psychologiquement mineur, ayant une 
fausse conscience de ses intérêts, et que le bien-
faiteur éclairé doit d’abord rééduquer. Selon cette 
représentation, qui débouche, chez les médecins 
hygiénistes comme chez les ingénieurs leplaysiens, 
sur une prophylaxie sociale dans l’espace domes-
tique ouvrier, il faudrait protéger l’ouvrier, d’abord 
contre lui-même et ses mauvais penchants (alcoo-
lisme, sexualité). A contrario, Imbert souligne que 
« l’indifférence presque hostile » avec laquelle cette 
« médecine sociale » a été reçue dans les milieux 
syndicalistes vient de ce que ceux-ci récusent le 
postulat selon lequel les causes principales de la 

(26) Principalement le phosphorisme, qui touchait les 
employés des fabriques d’allumettes, et le saturnisme, qui 
touchait les peintres en bâtiment ou certains ouvriers de l’in-
dustrie chimique. La reconnaissance de ces maladies comme 
maladies professionnelles ne sera acquise que par la loi du 3 
juillet 1913.

morbidité ouvrière seraient à chercher dans les 
conditions de vie hors travail (logement, alcoo-
lisme), car elles résident selon eux dans le travail 
lui-même (« surmenage ») et dans la faiblesse des 
salaires (IMBERT, 1907, op. cit., pp. 245-246). À 
l’écoute du discours ouvrier, Imbert entend donc 
faire porter le regard prophylactique sur l’espace 
du travail lui-même. C’est dans cet esprit d’une 
philanthropie renouvelée par le républicanisme 
social qu’il préside la section de l’Hérault de l’Al-
liance d’hygiène sociale, dont le président national 
est alors Léon Bourgeois : « Tout en poursuivant 
son œuvre féconde en ce qui concerne l’hygiène 
physique, l’Alliance d’hygiène sociale pourrait 
utilement étendre son action impulsive vers l’étude 
des dépenses d’énergie auxquelles l’ouvrier doit 
satisfaire » (idem, p. 84) (27).

La recherche d’un arbitrage scientifi que n’est 
donc pas chez Imbert opposée à la mise en œuvre 
d’un « dialogue social ». Les deux sont au contraire 
à mettre en synergie. Ainsi, en opposition à la 
conception dominante de l’époque, qui voit dans 
l’hygiène industrielle un instrument d’interven-
tion entre les mains de l’État protecteur, chargé de 
défi nir des normes de travail exogènes aux régula-
tions ouvrières, Imbert fonde la légitimité de ses 
méthodes sur le dialogue social entre représentants 
des syndicats ouvriers et du patronat. En cela il 
apparaît comme un précurseur de l’ergonomie des 
années 1970, telle qu’elle s’exprime au moment de 
la création de l’Association nationale pour l’amé-
lioration des conditions de travail (ANACT), créée 
en 1973, qui cherche elle aussi à construire un 
consensus entre partenaires sociaux autour du thème 
des conditions de travail.

Ce caractère novateur s’exprime particulière-
ment bien dans la place qu’Imbert entend donner 
aux partenaires sociaux dans les recherches scien-
tifi ques sur le travail. Les ouvriers, premiers inté-
ressés par les résultats des études physiologiques 
sur le travail, doivent être impérativement associés 
aux discussions. Ainsi, faisant un compte rendu 
de la session consacrée au « surmenage par suite 
du travail professionnel » du IVe congrès interna-
tional d’hygiène et de démographie tenu à Berlin 
en septembre 1907, Imbert regrette l’absence d’un 
rapporteur ouvrier : « Peut-être eût-il été désirable, 
en toute impartialité, qu’aux quatre rapporteurs 
seuls désignés [trois chercheurs en médecine dont 
lui-même et l’ingénieur en chef du service des eaux 
de Berlin, dont il critique la contribution qui reprend 
les lieux communs de la pensée patronale], on eût 

(27) À l’occasion de cet exposé tenu au congrès de l’Alliance 
d’hygiène sociale à Roubaix en septembre 1911, Léon Bourgeois 
a rendu hommage au projet d’Imbert : « Il y a je dirai presque 
le germe d’une politique sociale portant directement sur une 
science dont nous ne pouvons pas méconnaître l’importance et 
dont les conséquences sont peut-être extrêmement étendues et 
presque infi nies » (cité par Marcel TURBIAUX, 2003).
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adjoint un cinquième qui eût été le représentant des 
ouvriers, puisque c’est d’eux surtout qu’il allait être 
question » (IMBERT, op. cit. 1908b, p. 232). Deux 
ans plus tard, il revient à la charge sur ce thème, en 
rappelant par exemple qu’ « en 1903, à Bruxelles, 
la discussion de l’ankylostomasie, par exemple, 
question cependant essentiellement médicale, 
devint particulièrement intéressante lorsqu’elle 
se limita entre le directeur des mines, M. Harzé, 
et un ouvrier mineur, M. Cavrot » (IMBERT, 1909a, 
pp. 574-578 : 575). Il rappelle à cette occasion 
qu’il avait obtenu en 1905 « des municipalités de 
Montpellier et de Sète, le vote des minimes sommes 
nécessaires pour l’envoi [au Ier congrès international 
médical des accidents du travail à Liège] de deux 
délégués ouvriers, dont le choix fut d’autre part 
laissé à la libre disposition des bourses du travail 
de ces villes » (28). Mais les ouvriers ne sont pas les 
seuls invités à venir exprimer leur point de vue aux 
côtés des savants. Les patrons doivent aussi y par-
ticiper, pour autant qu’ils acceptent de venir sans 
préjugés. Ainsi, en réponse au rédacteur de la Revue 
industrielle, qui avait critiqué les résultats de ses 
recherches sur les accidents du travail (29), Imbert 
répond : « Le rédacteur de la Revue industrielle nous 
a paru envisager a priori avec crainte les recherches 
du genre de celles que nous avons entreprises, être 
prédisposé à en combattre les conclusions, penser 
peut-être qu’elles ont été commencées avec quelque 
idée préconçue, et il serait très regrettable que cette 
opinion fût générale dans le milieu patronal indus-
triel [...] il est à souhaiter que les chefs de chantier 
et d’usines viennent prendre part aux discussions 
[des congrès scientifi ques] et y verser la somme de 
renseignements que leur aura fournie leur observa-
tion journalière » (IMBERT, MESTRE, 1904, pp. 449-
450 : 450).

* 
*      *

Ainsi, Imbert se fait simultanément l’apôtre de 
l’arbitrage par la science et du dialogue social : « La 
solution d’une question complexe ne saurait être 
défi nitive, s’il n’est pas tenu un légitime compte 
de considérations multiples et plus ou moins rigou-
reusement contradictoires ; cette œuvre diffi cile 
doit être laborieusement préparée par les individus 

(28) Idem, p. 576. Cette initiative fait l’objet d’un article 
enthousiaste des deux ouvriers, Niel et Jeannot dans la presse 
de l’Union départementale CGT de l’Hérault Le travailleur 
syndiqué, en juillet 1905. Voir à ce sujet Georges RIBEILL, 1986, 
pp. 50-58.
(29) Le rédacteur de la revue reprochait notamment à Imbert et 
Mestre de fonder leur théorie du surmenage sur « les données 
de la statistique, bonne fi lle s’il en fut, offrant ses chiffres à 
qui veut s’en servir, mais ne pouvant, comme la plus belle fi lle 
du monde, ne donner que ce qu’elle a » (Revue industrielle, 8 
octobre 1904, n°41, p. 408).

eux-mêmes, isolément d’abord, contradictoirement 
ensuite, avant que n’interviennent les débats d’où 
sortira la sanction sociale » (IMBERT, 1909a, p. 577).

Mais ce point de vue est directement soutenu par 
sa conception même de la science du travail dont 
il n’envisage pas l’élaboration sans l’observation 
directe du travail et l’écoute du travailleur. Par elle-
même, cette démarche de recherche en collabora-
tion avec les travailleurs a, à son sens, une dimen-
sion pacifi catrice : « Aller ainsi spontanément vers le 
travailleur pour s’enquérir de son travail, c’est créer 
tout d’abord comme une atmosphère de confi ance, 
c’est écarter probablement, lors des discussions 
à venir, toute idée préalable d’intransigeance, de 
violence ou de haine, c’est préparer, le cas échéant, 
l’acceptation d’un arbitrage scientifi que désinté-
ressé » (IMBERT, 1912, p. 84).

Un siècle plus tard, la parole d’Imbert nous 
semble étrangement proche. On n’y trouve nulle 
trace en tout cas du scientisme souvent reproché 
à la science du travail professionnel du début du 
XXe siècle (voir par exemple RABINBACH, op. cit., 
2004). Cette approche originale du travail fut long-
temps occultée, pour des raisons qui tiennent en 
partie au développement dans l’entre-deux-guerres 
d’une discipline alternative, la psychotechnique, 
qui connut un important développement autour du 
mouvement de l’« orientation professionnelle » et 
parvint à s’imposer pour la sélection et l’orientation 
des travailleurs dans quelques grandes administra-
tions ou entreprises publiques (HUTEAU, LAUTREY, 
1979, pp. 3-43). Si les conceptions de certains de 
ses initiateurs, comme Jean-Maurice Lahy (1870-
1943) et Henri Piéron (1881-1964), s’inscrivent 
dans la continuité directe de la pensée d’Imbert, 
notamment par l’attention portée à l’observation 
directe du travail, leur pensée fut souvent trahie 
par leurs continuateurs dans le monde de l’entre-
prise (MOUTET, 2004, pp. 83-101) qui utilisèrent ces 
méthodes de façon mécanique en les intégrant aux 
pratiques gestionnaires des services du personnel 
(OMNES, 2002). La psychotechnique, telle qu’elle 
se développa en entreprise ou dans les services 
de Formation professionnelle accélérée (FPA) de 
l’ANIFRMO (30) entre la fi n des années 1930 et le 
début des années 1970, apparaissait exclusivement 
centrée sur l’idée de « prédisposition individuelle » 
et donc nettement en retrait par rapport à la science 
du travail d’Imbert, qui envisageait l’interaction 
entre le travailleur et son environnement de travail 

(30) Association nationale interprofessionnelle pour la forma-
tion rationnelle de la main-d’œuvre, créée en 1947 dans l’orbite 
du ministère du Travail, pour assurer la formation profession-
nelle accélérée de la main-d’œuvre, notamment dans le bâtiment 
et l’industrie.
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de façon plus complexe (31). Une autre raison de 
l’occultation de la pensée d’Imbert tient certaine-
ment à l’introduction du taylorisme en France, qui 
par la simplicité des formes d’analyse du travail 
qu’il proposait se révéla un sérieux concurrent aux 
approches physiologiques du travail dominantes 
dans la période antérieure (32). Celles-ci étaient en 
effet soucieuses de fonder les normes de travail sur 
une analyse scientifi que rigoureuse, bien loin du 
« bon sens » patronal que Taylor se proposait simple-
ment de rationaliser. Dans son dernier ouvrage, paru 
peu après la guerre, Imbert lui-même présente une 
analyse très nuancée du « système Taylor » (IMBERT, 
1920), nettement moins critique en tout cas que 
l’ouvrage de LAHY (1916) (33) paru quelques années 
plut tôt (34).

La science physiologique du travail réapparut 
toutefois après-guerre sous l’expression d’« ergo-
nomie », terme emprunté à l’anglais Ergonomics, 
qui fi t son entrée en France vers le milieu des 
années 1960 (35). Cette discipline, dédiée à l’étude 
scientifi que des situations de travail et des relations 
entre l’homme et la machine chercha elle aussi à se 
constituer autour de l’observation directe du travail 
et à développer une « physiologie d’intervention » 
assez similaire dans sa démarche à celle voulue 
par Imbert (36). Comme chez lui, il ne s’agit pas 
en effet de construire un corpus de savoirs théori-
ques séparés de leurs applications pratiques sur les 
lieux de travail, mais de faire au contraire appel à la 
collaboration de différentes disciplines (sciences de 
l’ingénieur, médecine, physiologie, psychologie...) 
pour transformer l’environnement de travail.

Cette priorité donnée à la recherche de terrain 
sur les modèles élaborés en laboratoire, cette atten-
tion portée à la demande sociale et à ses différentes 
composantes, dessinent un fi l rouge qui parcourt 
l’école ergonomique française depuis les premiers 
travaux d’Imbert jusqu’aux courants les plus récents 
de l’ergonomie contemporaine. Chez Imbert comme 
chez ses successeurs, le travail n’est pas un objet 
statique, qui se laisserait enfermer dans des modèles 

(31) À cet égard, les sources épistémologiques d’Imbert 
semblent se situer davantage dans le lamarckisme, attentif aux 
interactions entre l’organisme et l’environnement, que dans le 
darwinisme.
(32) Sur le débat entre les physiologistes du travail et le taylo-
risme voir F. Vatin, op. cit., 1999.
(33) Cet ouvrage reprenait en fait une série d’articles parus en 
1913, soit sept ans avant l’ouvrage d’Imbert.
(34) Rappelons qu’entre la date de parution des deux ouvrages, 
le taylorisme apporta une contribution décisive à l’effort de 
guerre, notamment dans les industries d’armement à l’initiative 
du ministre de l’Armement Albert Thomas.
(35) L’origine de ce terme était en réalité plus ancienne et 
remontait au milieu du XIXe siècle. Voir sur ce point VATIN, 
2006, pp. 52-62.
(36) En cela, Imbert, peut être considéré comme un précur-
seur de la « recherche action » dont se réclament de nombreux 
ergonomes, dans le sillage des travaux d’Alain Wisner ou de 
Maurice de Montmollin.

théoriques a priori, mais un processus dynamique, 
en mouvement permanent, qui appelle une coopé-
ration sans cesse renouvelée entre les experts et les 
travailleurs dans les lieux de travail eux-mêmes. 
L’œuvre d’Alain Wisner en porte particulièrement 
la marque, qui écrivait récemment que « l’idée 
majeure de l’ergonomie de langue française est que 
la question est posée par le terrain » (37). Pourtant, 
si les hommages rendus par l’ergonomie contempo-
raine à des psychologues du travail tels que Suzanne 
Pacaud ou J.-M. Lahy sont fréquents, Imbert est 
étrangement passé sous silence, alors même qu’il 
a profondément inspiré ces deux auteurs et leurs 
héritiers (38). Nous espérons avoir montré la fécon-
dité et l’actualité toujours vivante de sa pensée, dont 
les prolongements se situent tout aussi bien du côté 
de l’ergonomie que de celui de la psychopathologie 
du travail ou de la « clinique de l’activité », disci-
plines toutes deux soucieuses de saisir la singularité 
des situations de travail, de privilégier la rencontre 
avec les travailleurs dans leurs situations concrètes 
de travail et non d’établir des normes extérieures au 
processus de travail lui-même (39).

(37) Sur la résonance de la pensée d’Imbert dans l’ergonomie 
de Wisner, voir notamment DURAFFOURG, VUILLON (sous la 
direction de), 2004.
(38) Voir notamment l’hommage rendu par Lahy à Imbert, à 
l’occasion de la publication d’un article posthume de ce dernier 
dans le premier numéro de la Revue de la science du travail qu’il 
venait de créer avec le Belge P. Sollier et le Luxembourgeois 
J.-P. Arend (A. Imbert, 1929, n°1, pp. 197-216).
(39) Voir à ce sujet Christophe DEJOURS, 2006, pp. 207-218.
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